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SÉANCE DU COMITÉ ADMINISTRATIF 
 
DATE :  Mercredi 2 septembre 2020 

HEURE :  8 h 00 

LIEU :   Salle du conseil, bureaux de la MRC de Memphrémagog 

 
À LAQUELLE ÉTAIENT PRÉSENTS : 

Jacques Demers, préfet  
  Vicki-May Hamm, préfète suppléante, Magog 
  Vincent Gérin, Ayer’s Cliff 
  Lisette Maillé, Austin 
  Martin Primeau, Canton de Hatley  
  Joan Westland-Eby, Botlon-Est 
 
également présents : Sylvie Camiré, secrétaire-trésorière adjointe 
   Sylvie-Anne Laverdure, adjointe à la direction 
 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Ouverture et présences 
2. Adoption de l'ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal du 5 août 2020 
4. Affaires découlant du procès-verbal du 5 août 2020 
  
5. ÉVALUATION 
  Rapport sur la tenue à jour des rôles 
  
6. AMÉNAGEMENT 
  Rapport d’activités 

 Avis de conformité : modification à des plans ou règlements 
d’urbanisme locaux  
- Canton de Hatley, règl. 2020-03 

 Demande d’aménagement d’un cours d’eau à Potton / Suivi 
  
7. DÉVELOPPEMENT DURABLE 
  Rapport d’activités 

 Projet de Synergie-Estrie « Démonter, réparer, créer » 

 Renouvellement de l’attestation de reconnaissance du programme 
ICI on recycle + 

  
8. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
  Sécurité incendie 

 - Rapport d’activités 

 Protection policière - SQ 
 - Rapport d’activités 

  
9. ADMINISTRATION 
  Comptes à payer 

 Recrutement / Directeur au développement économique 

 Centre administratif / Déneigement 

 Bail avec Femmessor 

 Équité salariale / octroi d’un mandat, le cas échéant 

 Correspondance 

 Ateliers de travail 

 Communications 

 Divers 
  
10. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL 
  Dossiers économiques 

Volet tourisme 
- Rapport d’activités 
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Volet économique 
- Rapport d’activités 
- Recommandations du CIC / Entérinement  
- Mise à jour du Répertoire industriel / Mandat Boost Affaires, le 

cas échéant 

- Entente de collaboration / Cellule mentors des Cantons 
- Contrat de prêt FLI / Avenant 

 Dossiers culturels 
- Rapport d’activités 
- Appui à Productions Traces et Souvenances  

 Dossiers Fonds régions et ruralité (FRR) 
- Rapport d’activités 

 Transport collectif  
- Rapport d’activités 
- Comité d’admission 

 Développement social 
- Rapport d’activité 
- Hameau des Cultures 

  

11. AFFAIRES NOUVELLES 
  Prochaine séance du comité administratif  
  
12. LEVÉE DE LA SÉANCE 

  

 
 

OUVERTURE ET PRÉSENCES 
 
Le préfet, Jacques Demers, souhaite la bienvenue aux membres du comité 
administratif, puis il procède à l’appel des présences. 
 
 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE VICKI-MAY HAMM 

 ET RÉSOLU  
 

Que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
     ADOPTÉ 

 
 
 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 5 AOÛT 2020 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE LISETTE MAILLÉ 

 ET RÉSOLU  
 
Que le procès-verbal de la séance du 5 août 2020 soit adopté tel qu’il a été rédigé. 

     ADOPTÉ 
 
 
 

AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL DU 5 AOÛT 2020 
 
Aucun autre item n’est discuté. 
 
 
 

ÉVALUATION 
 

RAPPORT SUR LA TENUE À JOUR 
 
L’évaluatrice Marie-Hélène Cadrin présente le rapport de tenue à jour du mois 
d’août 2020. Il y a eu plusieurs mutations cet été par rapport à la même période l’an 
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dernier. Le marché a été très actif, et les prix à la hausse pour certains secteurs. Tout 
ceci en lien avec la période de pandémie que nous vivons, le télétravail à la hausse et 
l’intérêt des gens à quitter la ville pour la campagne. Les prochains mois confirmeront 
l’état réel du marché. Elle ajoute que le nombre de permis est également à la hausse 
dans l’ensemble des municipalités. 
 
Elle rappelle que les rôles d’évaluation de cette année sont basés sur les valeurs 
déterminées en date de juillet 2019. Elle rappelle également que le Service 
d’évaluation est disponible pour rencontrer les conseils municipaux, au besoin. 
 
Concernant le dossier de la Vallée Ruiter, une audition est prévue les 11 et 12 
novembre pour la suite du dossier. 
 
 
 

AMÉNAGEMENT 
 

RAPPORT D’ACTIVITÉS 
 
Plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH) 
La période estivale a été consacrée à l’acquisition et la structuration des données 
géomatiques.  
 
Révision du schéma d’aménagement et de développement durable 
L’adoption du schéma aura lieu en octobre. Une consultation municipale par 
visioconférence se déroulera le 10 septembre. Les élus, directeurs généraux et 
responsables de l’inspection et l’urbanisme sont invités à participer. Quatre thèmes 
seront abordés : 

• L’hébergement commercial; 

• Les grandes affectations et occupations du territoire; 

• Les axes de conservation; 

• Les plans de transport (réseau de camionnage). 
 
La conseillère Lisette Maillé s’informe au sujet du projet de loi modifiant l’hébergement 
de type « résidence de tourisme ». Le conseiller Jacques Demers indique que le projet 
de loi est toujours à l’ordre du jour de l’Assemblée nationale. L’impact de cette loi 
pourrait limiter certains pouvoirs des municipalités quant au pouvoir de 
contingentement des usages. La conseillère Lisette Maillé mentionne que le Circuit de 
l’Abbaye souffre d’un manque d’offre d’hébergement pour les randonneurs. 
 
 
 

AVIS DE CONFORMITÉ : RÈGLEMENT / PLAN D’URBANISME LOCAL 
Canton de Hatley 

 
Règlement  2020-03 
L’étude de ce règlement est reportée à une prochaine séance du c.a. 
 
 
 

DEMANDE D’AMÉNAGEMENT D’UN COURS D’EAU À POTTON / SUIVI 
 
Au cours de la séance du c.a. du mois d’août, M. Ménard informait les membres d’une 
demande du Canton de Potton pour des travaux dans un cours d’eau canalisé dans le 
secteur de la marina de Développement Owl’s Head (DOH). 
 
La MRC analysera la demande et procédera à une demande de certificat d’autorisation 
auprès du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, le cas échéant. Le délai de traitement des demandes de certification 
d’autorisation fait en sorte que les travaux ne pourront être effectués avant le printemps 
prochain, les recommandations vous seront présentées ultérieurement. 
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DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

RAPPORT D’ACTIVITÉS 
 
Mme Desautels indique que le projet concernant les moules zébrées avec le CQEEE 
se poursuit. L’analyse de densité aux sites ciblés a été faite tout comme les activités 
de contrôle prévues au mandat. Jusqu’à maintenant, l’échéancier des travaux est 
respecté. 
 
Concernant les activités de l’été, elle indique que sept municipalités ont confirmé leur 
participation à la commande d’arbustes pour les rives. Au total, 1 302 arbustes seront 
livrés. La commande initialement prévue au printemps a dû être reportée en 
septembre, ce qui explique le nombre moins élevé d’arbustes comparativement aux 
années antérieures. Le programme d’échantillonnage est terminé. M. Largy-Nadeau 
rédigera le rapport au courant de l’automne.  
  
Concernant la gestion des matières résiduelles, Mme Desautels indique que le projet 
modifié de PGMR a été envoyé à Recyc-Québec qui a jusqu’au 24 octobre pour faire 
parvenir son avis. S’il est conforme, un règlement édictant le PGMR devra être adopté 
par le conseil. Elle informe également le comité qu’une première synergie a été conclue 
avec une entreprise du parc industriel de Magog. Mme Du Reau travaille actuellement 
à finaliser une seconde synergie touchant une autre entreprise de la MRC. 
 
 
 

PROJET DE SYNERGIE-ESTRIE « DÉMONTER, RÉPARER, CRÉER » 
 
La MRC du Val-Saint-François déposera une demande d’aide financière dans un 
programme de Recyc-Québec concernant un projet touchant à l’économie circulaire. 
Les MRC de l’Estrie sont invitées à y participer. Mme Desautels précise que le projet 
correspond à des actions inscrites dans le prochain PGMR touchant la sensibilisation 
et la réduction à la source. Le projet se décline en trois volets :  

1) Défab-Lab : atelier dans les écoles visant à démonter des appareils du quotidien 
sous la supervision d’animateurs, à mieux comprendre le fonctionnement des 
objets et à se familiariser avec les concepts de base de la réparation. 

2) Café de réparation : atelier offert aux citoyens visant à fournir de l’aide et des 
outils pour donner une seconde vie à des biens brisés. 

3) Concours Maker : concours régional visant à rassembler des élèves de différents 
niveaux ainsi que des mentors issus de l’industrie pour créer de nouveaux objets 
à partir de machines, de pièces ou de matériaux jugés désuets. 

Une contribution de 5 000 $ est demandée. Les fonds pourraient être pris à même le 
budget du PGMR qui prévoit déjà des activités de sensibilisation. Les membres 
conviennent de ce qui suit : 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE LISETTE MAILLÉ 
ET RÉSOLU 
 
De confirmer la participation de la MRC de Memphrémagog au projet de 
Synergie-Estrie, « DÉMONTER, RÉPARER, CRÉER » et de faire parvenir une lettre 
d’engagement à la MRC du Val-Saint-François. 

ADOPTÉ 
 
 
 

RENOUVELLEMENT DE L’ATTESTATION DE RECONNAISSANCE DU  
PROGRAMME ICI ON RECYCLE + 

 
Mme Desautels informe le comité que l’attestation de reconnaissance de la MRC au 
niveau 3 du programme ICI on recycle + vient à échéance en janvier 2021. Les 
membres conviennent d’aller de l’avant pour le renouvellement de l’attestation des 
bureaux de la MRC. Les démarches seront entreprises dès cet automne. Les coûts 
inhérents à la demande pourront être pris à même les budgets du PGMR. 
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SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

SÉCURITÉ INCENDIE 
 
Rapport d’activités 
 
Aucun point particulier n’est traité. 
Le coordonnateur en sécurité incendie poursuit son accompagnement auprès des 
divers services incendie afin qu’ils bénéficient au maximum du programme de 
subvention à la formation. Il poursuit également son accompagnement afin de mettre 
à jour certaines données qui figurent dans le projet de SCRI à la demande du MSP. 
 
 
 

PROTECTION POLICIÈRE – SQ  
 
Rapport d’activités 
 
Mme Camiré rappelle que la SPA a présenté un modèle de règlement sur les chiens 
qui devrait idéalement être uniformisé sur le territoire de la MRC pour en faciliter 
l’application. Chacune des municipalités a reçu l’information pour que ce sujet soit 
traité à leur conseil municipal. Elles feront parvenir leurs commentaires à l’attention de 
David Largy-Nadeau, adjoint au CSP. Une adoption de règlement par les municipalités 
locales est souhaitée pour novembre. 
 
 
 

PATROUILLE NAUTIQUE 
 
Rapport d’activités 
 
Un bref résumé de la saison nautique est présenté. Une augmentation du nombre 
d’embarcations, de toutes sortes, a été observée sur les quatre plans d’eau où il y a 
une patrouille nautique. Ceci a également été le cas dans toute la province.  
Aucun incident majeur n’a eu lieu cet été, toutefois il y a eu beaucoup de sensibilisation 
auprès de « nouveaux conducteurs » (nombre accru).  
Un bilan détaillé sera transmis aux municipalités concernées au cours de l’automne. 
 
La conseillère Lisette Maillé rappelle que la MRC a été invitée au début de l’été à faire 
partie d’une coalition dont l’objectif est de réduire le bruit (décibels) sur les plans d’eau 
et ainsi de modifier la réglementation fédérale en ce sens. Il avait été convenu que la 
MRC, comme entité gouvernementale, ne serait pas représentée. Elle informe les 
membres que le MCI en fait maintenant partie, ainsi que des associations de l’Ontario 
(à l’origine de la coalition).  
 
 
 

ADMINISTRATION 
 

COMPTES À PAYER 
 
Les membres du comité reçoivent un état des revenus et dépenses pour la période du 
6 août au 2 septembre 2020. Puis, la secrétaire-trésorière adjointe soumet la liste des 
comptes à payer et en présente le contenu.  
 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE VICKI-MAY HAMM  

 ET RÉSOLU  
 

De ratifier la liste des comptes ci-jointe, à savoir :  

Frais de déplacements et de représentation 1 438,43 $ 

S.E.C. Aires de service Québec 6 318,90 $ 

Xerox Canada ltée 32,08 $ 

GSC Communications Inc 428,30 $ 

Marina Le Merry Club 113,50 $ 
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Lettrage de l'Estrie 248,35 $ 

Les promenades de l'Estrie Inc 3 304,92 $ 

CRM 282,84 $ 

Cogeco Connexion inc. 723,53 $ 

9236-2714 Québec inc. 58,41 $ 

Taxi Magog Orford inc. 6 994,78 $ 

MÉGABURO 176,63 $ 

Purolator Inc. 49,83 $ 

Vertisoft 570,26 $ 

Eurofins EnvironeX 4 087,37 $ 

ConcertAction Femmes Estrie 5 000,00 $ 

Xerox Canada ltée 132,48 $ 

Munic St-Étienne-de-Bolton 5 140,00 $ 

Etienne Vincent 38,72 $ 

Ministre des Finances 10 000,00 $ 

Bell Mobilité 146,98 $ 

Serge Beauvais 20,00 $ 

Bell Mobilité Inc. 77,96 $ 

Lise Routhier 45,20 $ 

Létourneau marine.com 1 885,86 $ 

Bell Conférence inc. 8,85 $ 

Taxi Magog Orford inc. 2 606,17 $ 

Transport au foyer 269,04 $ 

Pom Tech Energie inc. Plomberie 108,35 $ 

Icimédias 620,87 $ 

Média Spec 960,04 $ 

Guillaume Dame 30,20 $ 

Alliance de l'industrie touristique du Québec 12,64 $ 

DHC Avocats inc. 443,93 $ 

BC2 Tactique Inc 5 518,80 $ 

Picker photo 200,00 $ 

Cain, Lamarre SENCRL 454,22 $ 

Eurofins EnvironeX 3 143,42 $ 

Pète et Répète 666,67 $ 

Événements Festifs des Cantons 3 000,00 $ 

Belania d'Amour, Cuisine Santé 50,00 $ 

Visa Desjardins 232,35 $ 

Marina Le Merry Club 2 048,00 $ 

Les promenades de l'Estrie Inc 6 193,74 $ 

9236-2714 Québec inc. 235,58 $ 

Taxi Magog Orford inc. 3 135,45 $ 

Association des communicateurs 172,46 $ 

Action communautaire du Canton de Stanstead 500,00 $ 

Ville de Magog 1 671,21 $ 

Lettrage de l'Estrie 747,34 $ 

Standish Communications inc. 46,00 $ 

Solutia Telecom Québec 78,97 $ 
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Wolters Kluwer Québec Ltée 1 887,90 $ 

Létourneau marine.com 322,52 $ 

Câble Axion Digitel inc. 368,59 $ 

Camille Millette 1 000,00 $ 

Communication Plus 68,98 $ 

MÉGABURO 466,86 $ 

Association des communicateurs 143,72 $ 

Alliance de l'industrie touristique du Québec 278,70 $ 

Vertisoft 132,01 $ 

Eurofins EnvironeX 3 728,65 $ 

Annabelle Soucy 1 281,97 $ 

Danielle Mackin 30,00 $ 

Municipalité Canton d'Orford 2 000,00 $ 

Novicom Tehnologies inc. 91,93 $ 

Les Correspondances d'Eastman 4 500,00 $ 

Vertisoft 293,67 $ 

 97 065,13 $  

ADOPTÉ 
 
 
Programmes d’amélioration de l’habitat (PAH) 
 

Sylvie Lavigueur 2 536,50 $ 

 
 
 
 

RECRUTEMENT / DIRECTEUR AU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 
Considérant que le poste de directeur du développement économique est vacant 
depuis le départ de M. Jean Hogue en juin dernier; 
 
Considérant qu’un processus de recrutement a été mené, au cours des derniers mois, 
par le comité de sélection mis sur pied à cet effet; 
 
Considérant que les membres du comité de sélection recommandent unanimement 
l’embauche de M. Stephen Cabana à titre de directeur du développement économique; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER VINCENT GÉRIN 

 ET RÉSOLU  
 
De procéder à l’embauche de M. Stephen Cabana à titre de directeur du 
développement économique de la MRC de Memphrémagog à compter du 
8 septembre 2020; 
 
D’autoriser le directeur général de la MRC à signer un contrat de travail avec 
M. Cabana dans les paramètres des conditions négociées, et que ce contrat de travail 
prenne effet à compter du 8 septembre 2020 pour une durée indéterminée. 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

CENTRE ADMINISTRATIF / DÉNEIGEMENT 
 
Considérant qu’à l’hiver 2019-2020, la MRC de Memphrémagog a utilisé les services 
de l’entrepreneur 9288-1820 Québec Inc. (Entreprise MG), dont le siège social est 
situé à Magog, et est satisfaite du travail réalisé; 
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IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE LISETTE MAILLÉ 
 ET RÉSOLU  

  
D'octroyer le contrat pour le déneigement du centre administratif de la MRC pour 
l’année 2020-2021 à 9288-1820 Québec Inc. (Entreprise MG), pour un montant de 
3 900 $ (plus taxes), le tout tel que précisé dans la soumission reçue le 21 août 2020. 
 

ADOPTÉ 
 
 

BAIL AVEC FEMMESSOR 
 
La MRC a reçu une demande de résiliation de bail de Femmessor, en date du 20 mai 
dernier. Le contrat avait été rédigé avec un préavis de 3 mois. Vu le contexte actuel 
de pandémie, les membres du c.a. conviennent de résilier ce bail qui se terminait le 
31 mars 2021, et d’annuler le préavis de 3 mois. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MARTIN PRIMEAU 

 ET RÉSOLU  
 
De mettre fin au bail de location d’un espace à bureau situé au 281 rue des Pins, 
convenu entre la MRC de Memphrémagog et Femmessor. Le bail sera résilié au 
30 septembre 2020. 

ADOPTÉ 
 
 
 
 

ÉQUITÉ SALARIALE / OCTROI D’UN MANDAT 
 
Mme Camiré informe les membres que la MRC de Memphrémagog doit procéder à 
l’évaluation du maintien de l’équité salariale puisque le dernier exercice d’analyse date 
de 2015; 
 
Considérant que la MRC de Memphrémagog doit procéder à l’évaluation du maintien 
de l’équité salariale tel que le prescrit la Loi québécoise sur l’équité salariale; 
 
Considérant que l’évaluation doit être complétée avant le 31 décembre 2020 et que 
des délais de parution doivent être considérés dans la période des travaux à réaliser; 
 
Considérant que la firme Raymond Chabot Ressources Humaines Inc. a transmis, le 
1er septembre dernier, une offre de service pour assister la MRC dans l’évaluation du 
maintien de l’équité salariale, et que les membres du comité administratif, l’ayant 
consultée, l’ont trouvée satisfaisante; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE LISETTE MAILLÉ 

 ET RÉSOLU  
 
De retenir la proposition de Raymond Chabot Ressources Humaines Inc. en date 
d’août 2020, pour assister la MRC dans l’évaluation du maintien de l’équité salariale, 
et ce, sur la base des informations qui y sont incluses, pour un montant maximal de 
6 270 $ plus les taxes. 

ADOPTÉ 
 
 

CORRESPONDANCE 
 
Demandes d’appui 
 
MRC de la Vallée-du-Richelieu (rés. 20-08-333) : Demande de réintégration des 
citernes incendie dans le programme de la TECQ 

• Les membres du comité ne jugent pas opportun d’y donner suite, mais 
suggèrent que cette demande d’appui soit soumise pour appréciation lors de 
la prochaine séance du conseil 
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Divers 
 
FQM : Groupe de travail sur les inondations – rencontre virtuelle le 
1er septembre 2020. Invitation adressée aux dg de MRC et aux directeurs 
d’aménagement 
 
Fonds de solidarité FTQ : Crédit variable à l’investissement – Révision du montant 
autorisé 
 
Chambre de commerce Memphrémagog : Invitation au tournoi de golf des 
entrepreneurs de Memphrémagog, en soutien à l’organisme Tandem, centre de 
pédiatrie sociale – 25 septembre prochain 

• Les membres conviennent de former un foursome pour ce tournoi de golf qui 
se tiendra le 25 septembre. 

 
 
 
 

ATELIER DE TRAVAIL 
 
Pour l’instant, aucun atelier de travail n’est précisé. Le prochain conseil, le 
16 septembre prochain, se tiendra en vidéoconférence, à 13 h 30. 
 
 
 

COMMUNICATIONS 
 
Aucun sujet particulier n’est traité. 
 
 
 

DIVERS 
 
Réseau accueil estrien 
Démarrage du projet : Une rencontre régionale est prévue le 10 septembre prochain. 
Ce projet regroupe les MRC de l’Estrie. L’agente du Réseau d’accueil pour la MRC, 
Mme Johanna Salazar Maldonado, a été embauchée au mois d’août dernier. 
 
 
Ventes pour taxes non payées 
Mme Camiré explique que la vente pour taxes 2020 n’a pu être tenue en juin dernier 
en raison de la pandémie. Toutefois, le 17 août dernier, le ministre de la Santé et des 
Services sociaux a adopté l’arrêté 2020-058, modifiant l’arrêté 2020-014 du 2 avril 
dernier qui prévoyait le report de toute vente d’immeubles pour défaut de paiement 
des taxes municipales ou scolaires après la fin de l’état d’urgence sanitaire. Le nouvel 
arrêté permet maintenant la reprise des ventes à l’enchère publique après la 
publication des avis légaux exigés. 
 
Or, la juge en chef du Québec et la ministre de la Justice ont, par l’adoption de l’arrêté 
2020-4251, suspendu les délais de prescription à compter du 15 mars 2020. La 
suspension des délais de prescription a été levée le 1er septembre 2020 par l’arrêté 
2020-4303. La suspension a donc duré 170 jours. Les taxes municipales et scolaires 
se prescrivent par trois ans à compter de leur exigibilité. Le délai de prescription de 
trois ans a recommencé le 1er septembre 2020 pour le temps qui restait à écouler au 
15 mars 2020. Ainsi, toutes les municipalités qui avaient soumis des dossiers pour des 
taxes de 2018, 2019 et 2020 pourront attendre la prochaine vente prévue en juin 2021 
sans risquer de perdre le droit de réclamer les sommes dues pour ces années. 
 
Pour les municipalités qui avaient soumis des dossiers qui incluaient des taxes de 
2017, nos aviseurs légaux proposent d’aider les municipalités à recouvrer les sommes 
dues pour cette année en intentant une procédure en recouvrement de taxes devant 
la cour municipale à faible coût (125 $ par dossier). Les municipalités devront assumer 
en sus le coût du timbre judiciaire ainsi que les frais de signification. Il est cependant 
à noter que les municipalités pourront récupérer ces frais si elles obtiennent un 
jugement favorable.  
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Vu les coûts liés à la tenue d’une vente pour taxes, que les taxes dues pour les années 
2018, 2019 et 2020 pourront être réclamées lors de la vente prévue en juin 2021 et 
qu’il existe d’autres avenues pour les taxes dues pour l’année 2017, il est convenu de 
ne pas tenir de vente d’immeubles pour défaut de paiement des taxes municipales ou 
scolaires en 2020. 
 
Une résolution doit être adoptée par les municipalités afin de retirer du processus de 
vente pour taxes de 2020 tous les dossiers qui avaient été soumis à la vente en février 
ou mars dernier. 
 
La prochaine vente pour taxes de la MRC de Memphrémagog est donc prévue pour le 
10 juin 2021. 
 
 
 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL 
 

DOSSIERS ÉCONOMIQUES 
 
VOLET TOURISME 
 
Rapport d’activités 
 
Mme Camiré informe les membres que la MRC est toujours en attente pour le bail du 
BIT. 
 
 
VOLET ÉCONOMIQUE 
 
Rapport d’activités 
 
Le conseiller au développement économique, Mario Lalonde, explique les actions 
mises de l’avant par l’équipe du développement économique au courant du dernier 
mois. 
 
COVID-19 actions et mesures 
Bien que le sujet demeure d’actualité, cela affecte beaucoup moins le département 
que les mois précédents. Les services seront ajustés selon les besoins. Les 
rencontres de Cellule de crise reprennent en septembre. 
 
PAU-PME 
Depuis le mois de juillet, les demandes au PAUPME ont beaucoup diminué. Il est 
probable que cette aide soit de nouveau grandement sollicitée dans les prochains 
mois. 
 
Synergie-Estrie Memphrémagog 
Le programme d’aide aux entreprises pour la COVID-19 visant à les aider à mettre 
en place des mesures sanitaires se poursuit jusqu’au 30 septembre. 
L’inventaire industriel est toujours en cours : 75 réponses au sondage en ligne. 
L’entreprise Boost Affaires serait sollicitée pour finaliser ce sondage et ainsi mettre 
à jour le répertoire industriel. 
L’équipe de Synergie-Estrie travaille sur le projet « Démonter, réparer, créer », dans 
l’optique d’un dépôt à l’APTEC de Recyc-Québec le 14 septembre 2020. 
 
<MTL> Connect – La semaine numérique 
Entreprendre Memphrémagog collabore cette année avec l’événement afin de 
promouvoir la transformation numérique en entreprise et les métiers de demain. Afin 
d’inciter les entreprises à participer en virtuel à l’événement, une partie des frais est 
assumée par la MRC.  
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Filières agroalimentaires & ESD 
Un mandat devrait être donné sous peu à une firme de consultant externe afin de 
poursuivre le travail initié précédemment. Pour ce qui est de la banque 
d’opportunités d’affaires, ainsi que le volet des formations à l’UPA, une rencontre du 
comité ESD aura lieu bientôt. Dossier à suivre. 
 
Internet à haut débit 
Les fournisseurs ont rencontré tour à tour le MEI en lien avec l’appel à projets 
« Régions Branchées ». Le préfet propose d’inviter le député Gilles Bélanger à faire 
le point sur ce dossier, avant le prochain conseil. 

 
 
 
Recommandations du CIC / Entérinement 
 
Aucun dossier n’est traité. 
 
 
 
Mise à jour du Répertoire industriel / Mandat Boost Affaires 
 
Le service de développement économique désire mettre à jour le répertoire industriel 
de la MRC. Quelques entreprises ont répondu au sondage en ligne. Afin de compléter 
la liste et d’avoir un meilleur portrait des activités de toutes les entreprises, Boost 
Affaires a transmis une offre de services pour un mandat de relance téléphonique afin 
d’effectuer la mise à jour annuelle 2020 du Répertoire des entreprises industrielles 
situées sur le territoire de la MRC Memphrémagog. 
 
Les membres conviennent de ce qui suit : 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE VICKI-MAY HAMM 
ET RÉSOLU 
 
D’octroyer un mandat à l’entreprise Boost Affaires pour promouvoir l’importance du 
répertoire pour la communauté d’affaires d’ici, et pour s’assurer de l’exactitude des 
informations sur les entreprises afin de les mettre à jour, pour un montant de 2 100 $, 
comme indiqué dans l’offre de service datée du 26 août 2020.  

ADOPTÉ 
 
 
Entente de collaboration / Cellule mentors des Cantons 
 
Mme Camiré présente une entente de collaboration entre l’organisme La Cellule 
Mentors des Cantons et la MRC. La mission de l’organisme est de permettre aux 
entrepreneurs de l’Estrie d’avoir accès à un accompagnement personnalisé pour 
développer leur plein potentiel grâce au mentorat. La MRC s’engage à référer à 
Mentors des Cantons les entreprises de son territoire ayant besoin d’un tel service. 
 
Les membres conviennent de ce qui suit : 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE VICKI-MAY HAMM 
ET RÉSOLU 
 
D’autoriser le directeur général de la MRC à signer l’entente de collaboration avec la 
Cellule Mentors des Cantons. 

ADOPTÉ 
 
 
 
Contrat de prêt FLI / Avenant 
 
Mme Camiré informe les membres que le gouvernement du Québec a annoncé, le 
3 avril dernier, la prolongation des Fonds locaux d’investissement (FLI) pour une 
période de deux ans, soit jusqu’au 31 décembre 2022. Un avenant au contrat de prêt 
sera transmis au cours du mois de septembre. 
Il y a donc lieu d’autoriser le préfet à signer, dès maintenant, l’avenant au contrat de 
prêt dans la mesure où sa portée vise la prolongation des Fonds locaux 
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d’investissement pour une période de deux ans. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MARTIN PRIMEAU 
ET RÉSOLU 
 
D’autoriser le préfet à procéder à la signature d’un avenant au contrat de prêt entre la 
ministre déléguée au Développement économique régional et la MRC relativement à 
la prolongation des Fonds locaux d’investissement pour une période de deux ans. 

 
ADOPTÉ 

 
 
 
Amendement à la lettre d’offre et convention de crédit variable à l’investissement 
 
Mme Camiré explique que la MRC de Memphrémagog a reçu une lettre des fonds 
locaux de solidarité FTQ expliquant qu’ils ont l’intention de réviser à la baisse le 
montant autorisé du crédit variable à l’investissement, le faisant passer de 750 000 $ 
à 250 000 $. En effet, depuis plusieurs années, le seuil emprunté par la MRC ne 
dépasse pas 15 000 $. Advenant que la MRC de Memphrémagog connaisse une 
augmentation de ses besoins, il serait toujours possible de demander une réévaluation 
à la hausse du montant autorisé. Après discussions, les élus conviennent toutefois de 
reporter l’autorisation de signer cet amendement ce qui permettra au nouveau 
directeur du développement économique d’analyser la situation. 
 
 
 

DOSSIERS CULTURELS 
 
Rapport d’activités 
 
Aucun sujet particulier n’est traité. 
 
 
Appui à Productions Traces et Souvenances 
 
Considérant que la MRC de Memphrémagog comporte 7 étapes comprises dans la 
route touristique « Chemin des Cantons » à travers tout son territoire; 
 
Considérant que la Corporation du Chemin des Cantons a initié en 2019 l’animation 
théâtrale « Réguines et Fantômes » et que celle-ci désire présenter une version en 
anglais; 
 
Considérant que Les Productions Traces et Souvenances a réalisé l’animation en 
version française; 
 
Considérant que l’animation théâtrale permet de faire rayonner l’histoire des 
Cantons-de-l’Est et son riche héritage à travers une activité ludique et participative; 
 
Considérant que l’animation théâtrale sera offerte sur le territoire de la MRC de 
Memphrémagog en français à quatre reprises durant l’été 2021 et qu’une version en 
anglais pourrait aussi être offerte; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE VICKI-MAY HAMM 
ET RÉSOLU 
 
Que la MRC recommande la traduction en anglais de l’animation théâtrale « Réguines 
et Fantôme » ainsi que le déploiement de la version en anglais;  
 
Que la MRC appuie Les Productions Traces et Souvenances à déposer une demande 
d’aide financière auprès du Conseil des arts du Canada pour la réalisation dudit projet. 
 

ADOPTÉ 
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FONDS RÉGIONS RURALITÉ (FRR) 
 
Rapport d’activités 
 
Aucun sujet particulier n’est traité. 
 
 
 

TRANSPORT COLLECTIF 
 
Rapport d’activités 
 
Mme Camiré présente des statistiques comparatives 2019-2020. Ceux-ci démontrent 
bien la baisse des transports observables à partir de la mi-mars 2020 en raison des 
mesures de confinement mises en place pour contrer la COVID. 
Le Service de transport verra à l’installation de 11 arrêts d’autobus à des endroits 
stratégiques pour la population de la MRC (par ex. : les grandes épiceries, résidences 
de personnes âgées, etc.). 
Le Service de transport vit une situation problématique pour le transport adapté : 
manque de disponibilité de taxis le soir et les fins de semaine. Les transports médicaux 
sont priorisés. 
 
 
Comité d’admission 
 
Transport adapté / Comité d’admission 
 
Considérant qu’aux fins de gestion du service de transport adapté, il existe un comité 
d’admission tripartite composé d’un représentant de l’organisme mandataire, d’un 
représentant du réseau de la santé et des services sociaux et d’un à trois représentants 
des personnes handicapées selon le type de déficience; 
 
Considérant que ce comité a pour mandat de statuer sur l’admissibilité au transport 
adapté d’une personne handicapée résidant sur le territoire d’une municipalité ayant 
adhéré au programme de transport adapté; 
 
Considérant que la MRC de Memphrémagog agit à titre d’organisme mandataire en 
matière de transport adapté depuis le 1er avril 2009; 
 
Considérant que Mme Bianca Jacques, chargée de projets à la MRC, a été nommée 
à titre d’officier délégué au sein du comité d’admission, et M. Guy Jauron, à titre de 
substitut; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MARTIN PRIMEAU 

 ET RÉSOLU  
 

Que la MRC nomme Mme Helene Turgeon, répartitrice au transport, à titre d’officier 
délégué au comité d’admission tripartite en transport adapté, et ce, rétroactivement au 
1er août 2020 (en remplacement de Mme Bianca Jacques).  

ADOPTÉ 
 
 
 

DÉVELOPPEMENT SOCIAL 
 
Rapport d’activités 
 
Aucun sujet particulier n’est traité. 
 
 
 
Hameau des Cultures 
 
Mme Camiré présente le projet de l’OBNL Le Hameau des Cultures qui vise à offrir 
une alternative de qualité aux personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer, pour les 
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résidents de la MRC. L’organisme, ayant déjà obtenu quelques appuis dont celui de la 
Ville de Magog, le Comité de Vigie, et autres, désire obtenir celui de la MRC pour 
l’élaboration de ce projet. 
Les membres conviennent d’appuyer le projet et d’en suivre l’évolution. Une lettre leur 
sera transmise. 
 
 
 

AFFAIRES NOUVELLES 
 

Prochaine séance du conseil : étant donné la complexité de tenir la séance du conseil 
« en personne », en raison des distanciations sociales et de l’enregistrement de la 
rencontre, les membres conviennent que la séance du 16 septembre se tiendra en 
vidéoconférence, à compter de 13 h 30. 
 
 
 

PROCHAINE SÉANCE DU COMITÉ ADMINISTRATIF 
 
La prochaine séance est prévue pour le mercredi 7 octobre 2020, à 8 h 00. 
 
 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
La conseillère Vicki-May Hamm propose la levée de la session. 
 

 
 
 
 
___________________________ ____________________________ 
Secrétaire-trésorière adjointe     Préfet 
 

 


